
 

  

 



 

  

ANNEXE A : TÉS ANIMALES GARDÉE  
CYCLE ANNUEL DE PRODUCTION 

 
Le poids indiqué correspond au poids de l'animal prévu à la fin de la période d'élevage. Pour toute 

de cette espèce dont le poids total est de 500 kilogrammes équivaut à une unité animale. 

  



 

  

ANNEXE B : DISTANCES DE BASE (PARAMÈTRE B)  

 

                    

                    

                    

                    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

                    

                    

                    

                    

                    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

                    

                    

                    

                    

                    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

                    

                    

                    

                    

                    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

                    

                    

                    

                    

                    
 
 



 

  

 

                    

                    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

                    

                    

                    

                    

                    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

                    

                    

                    

                    

                    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

                    

                    

                    

                    

                    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

                    

                    
 

 

 

                    

                    

                    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

                    

                    

                    
 



 

  

                    

                    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

                    

                    

                    

                    

                    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

                    

                    

                    

                    

                    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

                    

                    

                    

                    

                    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

                    

                    

                    

                    

                    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

                    

                    

                    

                    

                    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

                    



 

  

 

                    

                    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

                    

                    

                    

                    

                    
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

                    

                    
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
  



 

  

ANNEXE C R PAR GROUPE OU CATÉ
(PARAMÈTRE C) 

 



 

  

ANNEXE D : TYPE DE FUMIER (PARAMÈTRE D) 

 
 

  



 

  

ANNEXE E : TYPE DE PROJET (PARAMÈTRE E) 

 
  



 

  

ANNEXE F ION (PARAMÈTRE F) 

 

 
 
 
  



 

  

ANNEXE G : AMÈTRE G) 

 
 
 

 
 
 
 
  

  

  

  

  



 

  

ANNEXE H : NORMES DE LOCALISATION POUR UNE INSTALLATION D'ÉLEVAGE 
OU UN ENSEMBLE D'INSTALLATION D'ÉLEVAGE AU REGARD D'UNE MAISON 

D'HABITATION, D'UN IMMEUBLE PROTÉGÉ, D'UN PÉRIMÈTRE D'URBANISATION 
OU D'UN SECTEUR DE VILLÉGIATURE EXPOSÉS AUX VENTS DOMINANTS  
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2. 
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1. 

production animale. 
 
2. Nombre total : la quant

 
 

levage, on a 

pris séparément pour chaque espèce. 
 

males. 
 
3. 

la direction prise par un v

 
 



 

  

 

 

 

 
 

 

 

 

    

   

   

   

   

 
    

   

   

   

     

   

   

   

   
 
1. 

production animale. 
 
2. Nombre total : la quant

 
 

levage, on a 

pris séparément pour chaque espèce. 
 

animales. 
 
3. 

la direction prise par un vent domina

 



 

  

 

 

 
4.13 3.47 1.90 4.46 12.81 12.40 3.55 5.04 52.23 

 
  



 

  

ANNEXE I : PLAN DE ZONAGE 

  



 

  

ANNEXE J : GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 

  



 

  

ANNEXE K : DÉFINITION DE TALUS ET MÉTHODE DE CALCUL POUR LES 
INTERVENTIONS DANS UN SECTEUR DE FORTE PENTE 

normes relatives aux secteurs de forte pente, on entend par talus un terrain 

hauteur du talus se 
devient pente devient inférieur à 25 
%) de la manière illustrée à la figure 26 ici-bas :  

Figure 26   

un secteur de forte pente, un secteur dont le dénivelé vertical (4 mètres) du talus est entrecoupé par un 
moins un plateau, mesurée horizontalement, est 

supérieure à 40 % de la hauteur totale du talus. Les profondeurs de tous les plateaux présents dans un 
talus ne peuvent être additionnées dans le cadre de ce calcul. Les figures suivantes, données à titre 
indicatif, présentent les méthodes de calcul de hauteur des talus. 

Figure 27  de plus 4 mètres de hauteur, non entrecoupé de plateaux où 
les normes normes relatives aux secteurs de forte pente de la section 6 du chapitre 14 du 
présent règlement  
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Figure 28  de plus 
moins de 2 mètres de profondeur où les normes relatives aux secteurs de forte pente de la 
section 6 du chapitre 14 du présent règlement  

 

Figure 29  de plus 
mètres et plus de profondeur, où les normes relatives aux secteurs de forte pente de la section 
6 du chapitre 14 du présent règlement  

 

 
Figure 30  
mètre et de 1,3 mètre de profondeur et qui ne dépassent pas 40 % de la hauteur totale du talus : 
les normes relatives aux secteurs de forte pente de la section 6 du chapitre 14 du présent 
règlement  
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ANNEXE L : CONVERSION DES MESURES MÉTRIQUES EN MESURES IMPÉRIALES 

 1 mètre : 3,28 pieds 
 

 1 mètre carré : 10,76 pieds carrés 
 
 
Exemple de normes en mesures métriques converties en mesures impériales : 
 

 
Mesure métrique (mètre) Mesure impériale (pied) 
10 32,8 
5 16,4 
12 39,36 
9 29,52 
6 19,68 
20 65,6 
2 6,56 
4 13,2 
15 49,2 
  
 
Largeur/profondeur de lot : 
Mesure métrique (mètre) Mesure impériale (pied) 
80 262,4 
55 180,4 
45 147,6 
 
Superficies de lot : 
Mesure métrique (mètre carré) Mesure impériale (pied carré) 
7 000 75 320 
5 000 53 800 
4 000 43 040 
 
  



 

  

ANNEXE M : EXIGENCES APPLICABLES DANS LE CADRE DE LA PRODUCTION 
IQUE EN ZONE DE FORTE PENTE 

 Localisation de 
 

Famille 
 

agricole) ; 

; 

agricole) (la distance entre le sommet du talus et 

sommet et le bâtiment) ; 

agricole) (la distance entre le sommet du talus et 

actuelle entre le sommet et le bâtiment) ; 

perpendiculairement à la fondation du bâtiment est égale ou 

bâtiment agricole) (la distance entre le sommet du talus et 

sommet et le bâtiment) ; 

; 

-à-faux dont la 
largeur mesurée perpendiculairement à la fondation est 

; 

Recon
; 

terrain ; 

agricole) ; 

; 

ole) ; 

ouvert au public (terrain de camping, de caravanage, etc.) ; 
1 (rue, aqueduc, égout, pont, etc.), 

Toutes les zones Famille 1 



 

  

 Localisation de 
 

Famille 
 

; 

; 

; 

-terre, 
tonnelle, etc.) ; 

ncipal, bâtiment 
accessoire ou secondaire, silo à grain ou à fourrage, etc.) ou 

animales, par exemple.) ; 

bâtiment accessoire ou secondaire, silo à grain ou à fourrage, 

déjections animales, par exemple) ; 

bâtiment accessoire ou secondaire, silo à grain ou à fourrage, 
etc.) ou d
déjections animales, par exemple) ; 

bâtiment accessoire ou secondaire, silo à grain ou à fourrage, 
ge de 

déjections animales, par exemple) ; 

; 

Travaux de remblai (permanents ou temporaires) ; 

ion (permanents ou 
temporaires); 

Piscine creusée ; 

Usage commercial, industriel ou public sans bâtiment, non 

sanitaire, sortie de réseau de drainage agricole, etc.) ; 

de la végétation) ; 

 (rue aqueduc, égout, pont, etc.), 

 

 

Toutes les zones Famille 2 

Mesure de protection (contrepoids en enrochement, reprofilage, Toutes les zones  Famille 3  



 

  

 Localisation de 
 

Famille 
 

tapis drainant, mur de protection, merlon de protection, merlon 
de déviation, etc.)  

Lotissement destiné à recevoir un bâtiment principal ou 
un usage sans bâtiment, ouvert au public (terrain de 
camping, de caravanage, etc.) et localisé dans une zone 
exposée aux glissements de terrain.  

  

 

Toutes les zones Famille 4 

 

1 Tous les travaux de développement et d'amélioration du réseau routier provincial qui requièrent une expertise géotechnique 
pour l'obtention d'un permis pourront être réalisés sur la foi des expertises géotechniques (avis, évaluation, rapport, 
recommandation, etc.) produites par le Service de la géotechnique et de la géologie du ministère des Transports (MTQ) ou 

-dessus et respectent le cadre normatif.   
  
 

ertise géotechnique selon le type de famille  

 

But :  

 Évaluer les conditions actuelles de stabilité du site;  

 
vertical et bourrelet) de glissements de terrain sur le site;  

 Évaluer les effets des interventions projetées sur la stabilité du site;  

 Proposer des mesures de protection (famille 3), le cas échéant.  

Contenu :  

 

 
 

  

 
adjacents;  

 
coefficients de sécurité qui y sont associés.  

L
mesures de protection2 requises pour maintenir en tout temps la stabilité du site et la sécurité de la zone 

 

 

 



 

  

 

But :  

Évaluer les effets des interventions projetées sur la stabilité du site.  

Contenu :  

 

 
adjacents;  

 n envisagée et son utilisation subséquente ne constitueront pas des facteurs aggravants, 
en diminuant indûment les coefficients de sécurité qui y sont associés.  

as échéant, les 
mesures de protection  requises pour maintenir la stabilité actuelle du site.  

 

 

But :  

Évaluer les effets des mesures de protection sur la sécurité du site.  

Contenu :  

que :  

 la méthode de stabilisation choisie est appropriée au site;  

  

Dans le cas de mesures de protection passives (mur de protection, merlon de protection, merlon de déviation, 
 

 les travaux effectués protègent la future intervention.  

 

  

 
adjacents;  

 
diminuant indûment les coefficients de sécurité qui y sont associés.  

 

 les métho  



 

  

 les précautions à prendre pour maintenir en tout temps la stabilité du site et la sécurité de la zone 
 

 

 

But :  

Évaluer les conditions actuelles de stabilité du site.  

Contenu:  

l  

cas échéant, les 
mesures de protection2 requises pour maintenir en tout temps la stabilité du site et la sécurité de la zone 

 

 

2 
ille 3 soit effectuée 

  

  



 

  

ANNEXE N N 

  



 

  

ANNEXE O : MÉTHODE DE CALCUL 
BASSIN VERSANT EN RELATION AVEC LE DÉBIT DE POINTE DES COURS 

DANS LA FORÊT À DOMINANCE RÉSINEUSE 

 


